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Généralités
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Deux processus de raccordement producteurs
suivant la puissance de raccordement

•Praccordement ≤ 36 kVA

Raccordement en Basse Tension (triphasé au-delà de 6 kVA)

Comptage direct

Faible impact sur le réseau étude électrique réduite (I/U)

1 contrat unique (CRAE)

•Praccordement > 36 kVA

Raccordement en BT triphasé jusque 250 kVA, en HTA au-delà

Comptage indirect

Impact fort sur le réseau études de perturbation

3 contrats (Raccordement, Accès et Exploitation)

20/10/2011Thématique PP 2011 3



Schémas de raccordement : principes

• Pour le Distributeur :

Sous un même point de livraison, une seule entité juridique

Installation de production et de consommation sous une même responsabilité

• Pour l’acheteur OA :

L’achat s’applique à l’énergie physiquement livrée au réseau au
point de livraison

• Ceci conduit à envisager des schémas de raccordement
différents selon le choix du Producteur

Vente totale de la production

Vente des surplus de production (/consommation)

Pas de vente : autoconsommation
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Consommation

Fourniture
totale

Vérification
Non-consommation

Consommation

Point livraison

Fourniture
des excédents

Schémas de raccordement surplus / totalité
installation de P inj < 36 kVA et P sout < 36 kVA

Puissance de raccordement en
injection:

P injection définie à 0.1 kVA près



Etat du parc PP raccordé au réseau avec un CRAE

• 254.000 installations PV

~ 20.000 en projet, ~ toutes en option totalité

• 290 éoliennes

~ 60 en projet, ~ toutes en option surplus

• 70 installations hydrauliques

~ 30 en projet, ~ toutes en option totalité

• 12 installations cogénération

3 en projet, toutes en surplus

Les écogénérateurs de 1 kW sont (ou ont basculé) en autoconso

• Ultra marginal : biogaz, biomasse, pile à combustible
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Contraintes techniques

• Puissance de raccordement ≤ 6 kVA en monophasé

Corollaire : déséquilibre max en triphasé ≤ 6 kVA entre 2 phases

• Dimensionnement du branchement pour 2% max DU/U

Longueur max = 72m

Liaison privative ≤ 30m

• Espace suffisant pour l'ajout du compteur
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Contraintes règlementaires

• Établissement de l’installation

Décret 2009-1414 du 19 décembre 2009 relatif aux
procédures administratives (autorisation d’urbanisme)

• Accès au réseau

Modèle de cahier des charges DP (article 18),

Décret 2008-386 du 23 avril 2008 et arrêtés du 23 avril 2008
définissant les prescriptions techniques auxquelles doit
satisfaire l’installation en vue de son raccordement au réseau
public de distribution pris en application de l’article 18 de la loi
2000-108 modifiée

Arrêté du 29 mars 2010 (contrôle des installations BT)

• Règles de facturation (barème et frais TURPE)

20/10/2011Thématique PP 2011 9



10

Prescriptions techniques : organe de séparation

• L’UTE C 18-510 impose pour les travaux
hors tension un dispositif de séparation
des sources d ’alimentation

• Fonction séparation de l’installation de
production :

• Fonction séparation du réseau :

Assurée par un dispositif de sectionnement
dans l’installation intérieure, manœuvré

sous la responsabilité du producteur.
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Assurée par le CC du coffret de branchement
s’il existe

sinon ajout d ’un coffret de sectionnement :
financement par le producteur, sauf
opération de mise à niveau planifiée.



Prescriptions techniques : protection de découplage

• Obligatoire pour toute installation de production (article 7
de l’arrêté du 23/4/2008)

• 3 types de protection de découplage :

Intégrée à l'onduleur

Intégrée dans un sectionneur externe

Protection de type B1 (modèle agréé distributeur), obligatoire
en HTA

• Remarques :

il faut l’attestation de conformité à la DIN VDE 0126 1.1

Le maintien en bon état de fonctionnement incombe au
producteur
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Conformité des installations
Arrêtés du 29 mars 2010 (BT) et du 6 juillet 2010 (HTA)

La fourniture d’une attestation de conformité est une condition préalable à la mise à
disposition du raccordement dans tous les cas :

Ajout d’une installation en aval du point de livraison existant (fourniture des
excédents)

Cas de la création d’un second point de livraison (fourniture de la totalité)

En BT (arrêté du 29 mars 2010): contrôle de conformité à la mise en service par
l’organisme de contrôle (CONSUEL pour < 36 kVA) et conformité de l’onduleur
installé à la fiche de collecte et à la norme VDE 0126 1.1 (éventuellement sans
protection d’impédance)
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Facturation des raccordements
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Quels coûts?

• Frais annuels d'utilisation du réseau

Suivant tarif d’utilisation du réseau (TURPE3)

• Participation au raccordement

suivant barème de raccordement

• Autres frais (hors ERDF)

Travaux sur colonne d'immeuble hors concession

Passage en triphasé de l'installation conso existante



Frais TURPE annuels

• Facturés annuellement à date anniversaire de la MES

• Réévalués chaque 1er août (facturation au prorata)
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Frais de raccordement

• Principes du barème de raccordement en production :

L'ensemble des frais sont à la charge du producteur

Sans réfaction (loi NOME) ni TVA réduite

≤ 6 kVA/phase et producteur déjà raccordé (pour sa conso) : 

Les frais se limitent à la modification du branchement

Autres cas : étude électrique réseau

≤ 250m d'un poste  utilisation de Formules de Coût Simplifiées

• FCS et "forfaits" branchement sont décrits dans le barème

• Rappel : systématiquement en sus, frais de MES (39.53 € HT)
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Barème : coûts branchement en surplus
sur conso existante
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Exemple : cas 9S5 (420 € HT)

Producteur déjà raccordé en triphasé pour sa consommation par un
branchement souterrain récent de type 1

Le montant de la PDR peut être plus élevé suivant situation
rencontrée (manque de place, emplacement non conforme…)
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Documentation sur le site ERDF

www.erdfdistribution.fr
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Documentation Technique de Référence

• Procédure de traitement des demandes de raccordement individuel en BT de puissance
inférieure ou égale à 36 kVA au réseau public de distribution géré par ERDF

• Principes d'étude et de développement du réseau pour le raccordement des clients
consommateurs et producteurs BT

• Formulaires de demande :

Demande de raccordement d'une installation de production injectant sans onduleur et de
puissance de raccordement inférieure ou égale à 36 kVA, au réseau public de distribution
géré par ERD

Demande d'augmentation de puissance d'une installation de production photovoltaïque
raccordée au Réseau Public de Distribution géré par ERDF, de puissance de raccordement
finale inférieure ou égale à 36

• Modèles de PDR (proposition de raccordement)

Proposition de raccordement d'un producteur individuel pour une puissance inférieure ou
égale à 36 kVA avec extension de réseau

Proposition de raccordement d'un producteur individuel pour une puissance inférieure ou
égale à 36 kVA sans extension de réseau

• Conditions Générales du CRAE
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Autres documents
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Déroulement de la procédure en surplus
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Déroulement du raccordement PP
(annexe ancienne procédure)

Étape 3
Travaux

Étape 1: Accueil
et qualification

du dossier

Étape 2
Proposition de
raccordement

Dossier qualifié et
entré en file d’attente

Mise en service
(MES)

Accord
demandeur

MES
possible

MES
réalisée

ERDF

demandeur

Raccordement
réalisé

Délai 1 mois ou 6 semaines
ou 3 mois maximum

Délai prévisionnel PDR

2 mois max si Pmax < 3 kVA

Délai
standard

P100B

Délai 10
jours ouvrés

maximum

24



Cas particulier de l'auto-consommation
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